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EXTRAIT

P P

L’ASSEMBLÉE NATIONALE,

La queflion du jour étoit l’éligibilité des 
Comédiens, des Juifs & du Bourreau aux 
affemblées politiques de France.

Jean-Jacques Rondeau, ancien citoyen de 
Geneve & Député dp la vallée de Montmo­
rency , monta le premier à la tribune, & dit :

« Messieurs , dans les commencemens 
de votre affemblée , vous avez trop fuivi mes 
opinions , & maintenant j’ai lieu de craindre
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que vous ne les .fuiriez pas allez. Mous a,vez 
fait de grandes fautes , en étendant, trop mes 
principes , &’ vous rifquez d'en faire- de plus 
grandes, en étendant encore davantage vos 
cenféquencés. M’avez-vous donc réfervé pour 
me compromettre aux yeux de l’univers de 
la poftéritê , tantôt en m’écoutant, & tantôt 
en ne m’écoutant pas ?

, » Vous voulez, faire clés loix;, Messieurs , 
& vous en faites ; c’eft vôtre goût,, c’eft votre 
paffion.' ; j’eiTaierois. inutilement de la répri­
mer ; mais ne pouvez .- vous la - diriger ! 
Ecputez-moi, Messieurs.

» Dans le fond, l’inftitution des loix n’eft 
pas une çho'fe fi > merveilleufe , qu’avec du 
fens dé l’équité tout, homme ne pût bien 
trouver "de lui-même celles qui, bien obfer- 
vées , feroient le plus utiles à la fociété. 
Où eft le .plus petit écolier de droit qui ' ne 
dreffera pas un code d’une morale auffi pure 
que celle des loix de Platon ? Mais ce n’eft 
pas de cela feul qu’il s’agit ; c’eft d’approprier 
tellement ce codé- au peuple pour lequel il 
eft fait , & aux chofes fur lefquelles on y 
ftatue ,, que fon exécution s’enfuive du feul- 
concours de fés convenances;" c’eft d’impofer 
au peuple , à l’exemple de Solon, moins les 
meilleures loix en; elles-mêmes que les
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meilleures qu’il puiffe comporter tlah§ là 
ntuation donnée j autrement il vaut encore 
mieux laiflêr fubfifter les défordres 5 que dé 
•les prévenir • ou d’y pourvoir par des long 
qui ne feront point obfêrvées ; car 3 fans 
remédier au -niai 3 e’eft encore avilir -lés 
loixi

» Après ces réflexions générales -, qui iîè font 
point étrangères ici ,1 je pafle à la queflion dit 
jour.

«Vous demandez d’abord, Messieurs -, fi 
vous accorderez aux Comédiens tous lés droits 

•..civils & politiques qui appartiennent aux vrais 
citoyens»

. » La queflion eft neuve pour la France, pôüï 
l’Europe, pour l’univers même j- e’eft ce qui 
vous la fait paraître grande ; -mais j’ai bien 
peur que ce ne foit cela même qüi la fâfljé 

. paraître ridicule s car remarquez ,■ MESSIEURS j 
que la nouveauté d’une queflion dé morale 3 
que les hommes de tous les temps & detous 
lés gouvernement ont réfolu de la mêmë 
maniéré , eft déjà un très-fort .préjugé, ébntfê 
elle ,. à moins -que vous ne prétendiez ,■ MES­
SIEURS , que la raifon humaine-vous attendait 
exprès depuis cent fiecles , pour apprendre 
aux: hommes de tous lés temps & de tous les 
pays, que vous feuls connoiffez la ràifqju

À à
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» Je ne fais fi vous l'entendez âinfî ; mais je 

doute que le genre humain en convienne. 
Quoi qu’il en foit de ce préjugé contre la 
queflion que vous agitez , il faut l’examiner 
dans le, fond.
' >>E'n commençant pat obferver les faits âvànt 
de raifonner fur les caufes , je vois en général 
que l’état de Comédien eft un état de licence 
& de mauvaifes mœurs ; que les hommes y 
font livrés au défordre ; que les femmes ÿ 
mènent une vie fcandaleufe j que les uns & 

/les autres , avares & prodigues tout-à-la-fois, 
‘toujours accablés de dettes, &. toujours ver- 
fant l’argent à pleines mains, font atiffi peu 
retenus fur leurs difiipations , que peu fcru- 
puleux fur les moyens d’y pourvoir. Je Vois 
encore que , par tout pays , leur profeffion eft 

^déshonorante ; que ceux qui l’exercént, 
"excommuniés ou non font par-tout mépri- 
fés , & qu a Paris même, où ils ont plus 
de cohfidération & une meilleure conduite 
que par-tout ailleurs, ùn bourgeois craindrôit 
de fréquenter ces mêmes Comédiens qu’on 
voit tous les jours à la table des Grands. Une 
troifiëme obfervation , non moins importante, 
:eft que ce dédain eft plus fort par-tout où les 
' mœurs, font plus pures , & qu’il ÿ a des pays 
d’innocence & de fimplicité , où le métier
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de Comédien eft prefque en horreur. Voilà, 
des faits inconteflables. Vous me direz qu’il 
n’en réfulte que des préjugés. J’en conviens ; 
mais ces préjugés étant univerfels , il faut leur 
chercher une caufe ûniyerfelle , & je ne 
vois pas qu’on la puiffe trouver ailleurs que 
dans la profeffion mêinç à laquelle, ils fe 
rapportent. A cela vous répondez que les 
Comédiens ne fe rendent méprifables que 
parce qu’on'" les méprife j, mais pourquoi le? 
eût-on méprifés , s’ils n’euffent été méprifables ? 
Pourquoi penfproit-on plus mal de leur état 
que des autres , s’il n’avoit rien qui l’en dis­
tinguât 'Voilà ce qu’il faudrait .examiner , 
peut-être, avant de les jufiiher aux dépens du 
public.

» Je pourvois imputer ces préjugés apx déclar ( 
mations des Prêtres , fi je ne les trouvois 
établis chez les Romains avant la nailfance 
du chriftianifme , & non-feulement courant 
vaguement dans; .l’efprit du peuple , mai? 
autorifés par des loix expreffes , qui décla­
raient les Aéleurs infâmes leur ôtoient le 
titre & les droits dé Citoyens Romains , & 
mettoient les Acdriçes au rang des proftitué.es;. 
Ici toute autre raifon manque , hors celle qui 
fe tire de la nature de la chofe. Les Prêtres 
païens & les dévots , plus favorables que

* A 3

proftitu%25c3%25a9.es


çdntrairôS à des fpeélacles qui faifoicnt parti© 
des jeux confacrés à la religion , n'avoient 
gueuh intérêt à les décrier , & ne les déchoient 
pas eh effet. Cependant, on pouvoit dès-lors 
Je 'récrier, comme vous faites , fur Fineonfé-» 
quence de déshonorer des gens qu’on pro­
tégé , qu’on paie , qu’on pensionné , Ce qui, 
Ù vrai dire , ne me paraît pas fi étrange qu’à 
vous : car il eft à propos quelquefois que 
l’Etat' encourage & -'protégé des proférions 
déshonorantes-, mais utiles ,- fans que ceux qui 
|es exercent- en'r dôivqnt être plus. çonfidéfés 
pour cela. '* ■ ' • ■- ' ‘ -» <'

’ » Quand lés 4qpc dés Romains' déelàroieni 
les Comédiens infâmes:, étoit-Cê dans le def- 
Je in d’en déshonorer la profefiion ? Quelle eût 
été Futilitéd’une difpofition fi cruelle ? Elles 
rie la déshonoraient point , elles rendoient 
feulement authentique le déshonneur qui en 
<efl mfeparable car jamais les bonnes loix ne 
changent la nature des chofes, -elles.' ne font 
que la fuivre , & celles-là feules font obfer- 
Vé.és, Il ne s’agit donc pas dé crier d’abord 
Contre les préjugés., mais de favoir première­
ment fi ce ne’ font’ que des préjugés fi la 
profefiion de Comédien n’eft point, en effet, 
déshonorante en elle - même f car , fi- par- 
saalhêUï' éfie l’eft , nous aurons beau ftatuer 
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qu’elle ne l’eft pas , au lieu de la réhabiliter, 
nous ne ferons que- nous avilir nous-mêmes.' . ;

»Qu’eft-ce que le talent du Comédien ? 
L’art de fé contrefaire , de revêtir un autre 
caractère que le. fîen , de paroître différent 
de ce qu’on eft, de fe paffionner de fan g- 
froid, de dire autre chofe que ce qu’on.p.enfe 
auffi naturellement que fi on le penfoit réel­
lement, & d’oublier enfin fa propre place à 
force .de prendre celle d’autrui. Qu’eft-ce qüe 
la profeffipn. du Comédien ?, Un métier par 
lequel il fe donne en repréfentation pour de 
l'argent , fe foumet à, l’ignominie & aux 
■affronts qù’on acheté le. droit de lui faire--, 
& met publiquement fa perfonne en vente.. 
•J’adjure tout homme fincere de dire s’il ne 
fènt pas au fond de fon ame qu’il ÿ a dans 
ce trafic de foi-même quelque chofe de fer- 
vile & de bas... Vous autres .phîlofôphes. , . qui 
vous prétendez fi fort amdeffus. des préjugés, 
ne mourriez-vous pas tous .de honte fi, lâche­
ment -.traveftis en Rois il. vous falloit faire 
aux yeux du public un rôle différent du vôtre < 
& expofer vos. Majeftés. aux huées de ' la 
populace ?. Quel eft donc, au. fond, .l’efprit 
que le Cpmédien reçoit de .fon état.?? Un 
mélange de baffeffe , de fauffeté , de ridicule 

■orgueil, d’indigné, aviliffement, qui Le



< n <
rend propre à toutes fortes de perfonnages, 
ïiors le plus noble de tous , celui d’homme 
qu’il abandonne.

» Si tout cela tient à la profeflîon du Comé­
dien , ' que ferons - nous , MESSIEURS , pour 
prévenir des effets inévitables ? Pour moi , je 
ne vois qu’un feul moyen ; c’eft doter la 
Èaufe. Quand les maux de l’homme lui vien­
nent de fa nature ou d’une maniéré de vivre 
qu’il ne peut changer, les Médecins les pré­
viennent-ils ? Défendre aux Comédiens d’être 
Vicieux, c’eft défendre à l’homme d’être malade.

» S’énfuit-il de-là qu’il faille méprifer tous les 
Comédiens ? Il s’enfuit, au contraire , qu’uq 
Comédien qui à de la modeftie, de? mœurs, 
de l’honnêteté , eft , comme vous l’avez très- 
bien dit , doublement eftimable , puifqu’il 
montre par-là que l’amour de la vertu rem­
porte en lui fur les pallions de l’homme , & 
fur l’afcendant de fa profèllïon» Le feul tort' 
qu’on lut peut imputer » ; eft de l’avoir ejn~ 
braffée. >>

M. de Mirabeau, impatienté des mauvaifes 
raiforts & du plat verbiage de Jean -Jacques<, 
1’ayànt pouffé rudement;, lui dit : « TâiS-toi, 
» Jean-Jacques » je vais parler. » Et s’àdreffant 
à l’Affembléè augufte , il continua 5 en difant :



>> Messieurs, ce vieux radoteur lie vous 
» a. déjà que trop égarés dans fon Contrat focial; 
» j’avois alors malheureusement l’efprit diftrait; 
» certains projets m’occupoient tout entier 5 
»je ne pus vbqs éclairer à temps, & je laiffai 
» paffer les principes de Jean-Jacques : aujour- 
» d’hui le temps eft à moi, ma tête eft libre; 
»mes projets , dieu - merci , font un pett 
» déblayés ; & avant d’être Maire de Paris' > 
>> ( c e , dont je ne me foucie pas plus que d’être 
JiMiniftre) , j’aurai le loifîr de vous montrer la 
» vérité que Roufleaü vous dégrafé.

»Vous délibérez fi vous devez admettre les 
>> Comédiens dans. vos affembléfes politiques* 
»Y penféz-vous ? cette queftion n’eft-elle pas 
»réfolue déjà ? & pouvez-vous l’agiter encore ! 
» Ouvrez les yeux , & regardez-moi. N’ai-je 
■»pas été , moi le Comte dé Mirabeau, l’ün 
» des flambeaux des afiembléès de Provence ? 
-»Et que fuis-je donc ici, Messieurs 1 Et l’on 
»ofe demander fi les Comédiens font éli’ 
»gibles , quand on me voit élu ! ou bien 
»n’eft-ce point un coup de poignard què 
» l’envie fe prépare à me porter pàr derrière ? 
» Et quand on aura décidé que lés Comédiens 
»font inadmiffibles , alors peut-être on mé 
»dira... Je le fais , Messieurs , ce qu’011 me 
» dira y je le prévois,- je le préviens, je vâis le 
«dire moi-même.
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»,Oui, je l’avoue hautement , j’ai joué là 

» comédie , à Aix , à Verfailles, à Paris ; je 
;»l’avôis jouée à Berlin, à. . .-.par-tout enfin; 
»je ne m’en cache point, : j’én fais gloire ; 
.» j’ai joué la tragédie auffi; je l’ai jouée dans 
»les rues, dans les places, dans les carrefours 
>>.de Paris , de Verfailles?, dans la galerie du 
» palais même du Roi; que dis-je ? à fa porte,, 
>>à celle'de la Reine.

» Eh bien , Messieurs , êtes-vous contens? 
»rne montré-je autre que je fuis' ?. Je fuis 
» Comédien fans doute , Tragédien même , & 
.^pourtant Députe & pourtant Législateur ! 
■» C’efi à vous maintenant de décider fi mes 
»càmarades doivent entrer dans le lieu où je 
» fuis, ou .6 je dois fortir dés" lieux où vous 
>>êtes. < Moi fortir des lieux où vous êtes ! 
»Eh quoi, Messieurs,,., né reconnois-je pas 
»dans cette augufte aflemblée, trente., ;qua- 
»rante , cinquante de mes collègues , Comé- 

/> (liens, Tragédiens comme moi ? Je les 'marque 
» de l’œil, je vais vous les montrer du doigt... 
>>Mais je m’arrête. Non, Messieurs-, opinez, 
» opinez en paix ; mais dans Tinftant où votre 
» Décret aura, écarté les ; Comédiens de cette 
.» enceinte , dans cet infiant même , du bout 
.»de,mon doigt, Messieurs ,; je vous déclare 
» que, dufie-jê me perdre., j'e vais diflèudr®



H’A'flemblée nationale ; car s ; daignez ’ïh’en 
V croire, j’en fais un’ peu plus que le Comité 
» des recherches.
; >> Maintenant,. Messieurs , un mot fur les 
>> Juifs je les aime , je ne m’en cache pas 
» davantage ,• & je me fais honneur de ma 
« reconnoiffance : dans dés temps de détreffe, 
»ce peuplé;.aimable m’a prête fes fervicesj 
»ç’eft bien le' moins dé les payer en paroles.',„

» Certains je ne,. fais qui, efprits lourds & 
» timides , çonfciéntieûx légiflateufs , vous ont 
» dit qué les -juifs étoient haïs de toute \'la 
» terre.

Admirable raifon ! Et moi, MESSIEURS,' 
>> la terre èntjere m’aime-t-elle ?

»La haine des hommes ne prouve que 
plèur crainte, leur crainte prouvé le refped, 
À& le refpeéf, le mérite. Que lés hommes. 
»haïffent tant qu’ils voudront les Juifs & moi, 
>> mais, qu’ils tremblent. . " * .
- »O temps ! A mœurs ! les Juifs’ font, nos 
» peres ; & nous , enfans dénaturés , nous 
» délibérons fi nous les admettrons à nous 
»propofèr des loix ! O mon pere !‘ô l’ami des 
» hommes ! j’attefte tes mânes ; parois & dis 
-»à ces ingrats ÿ- fi jamais j'ai rougi de mou 
» pere , & fi jamais mon pere a rougi de 
■»'moi 1 ■
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» Venez donc, Izachar ; venez Zabulon J 

» Venez Ifcariot, venez Aaron, & vousJuda; 
«venez J accourez, mêlez-vous enfin, 'à vos 

, «enfans, qui déjà ouvrent leurs bras à vos 
«magnifiques loix mofaïques ! /

«Mais feulement , ô Zabulon ! ô Izachar ? 
«ô Ifcariot ! ô Juda ! tâchez , pour Dieu, & 
«pour la commodité de votre famille , de nous 
«vendre l’argent un peu moins cher.

«Parlons du Bourreau, Messieurs y un mot 
«vous fuffira : <z bon entendeur, jjdlut. J’opine 
«pour l’admettre , &. pour caufe ; il eft boii 
«d’avoir des amis paf-tqut. «

M.de Mirabeau finit • l’afiêmblée applaudit 
avqc tranfport ; M. Barnave fie mordit les 
levres par pure envie ; MM. de Montmorency» 
Lamèth, Caftellane , Roberfpierre , " levèrent 
les yeux au ciel d’admiration ; & l’Auteur du 
Journal de Paris , fourit finement à M. de 
Mirabeau ', de ce fourire pénétrant, qui difoit 
au Comte , je vous entends , & je tournerai cela, 
comme il convientdans mon Journal où je mets 
tant d'efprit. ■

Quels hommes ! quels légiflateurs ! quels 
génies , extraordinaires ! On ne voit que cela 
dans cette , merveilleufec a^mblée.. Tous les 
Députés fentent le génie,'comme autrefois, w

M.de
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jtëtit - maître fentoit le mufc : dès l’entrée i 
cette odeur vous faifit la tête ÿ c’eftàfe trouver 
mal j car odeur de génie eft bien plus forte 
qu’odeur de faint.

Platon ', Solon, Lycurgue , ô petits Grecs ! 
que de chofes vous reftoient à apprendre 1



SUITE DES DÉCRETS

RASSEMBLÉE NATIONALE*
Concernant les Comédiens.

Election des Officiers municipaux dans tâ 

ville de Na,. . 3 en Brec^: -

À-PRÈS le Décret immortel 5-après tous les 

autres Décrets de l’àugufte affemblée , concer­
nant les Municipalités j

Après leur fanclion, donnée par le Roi, 
librement, très-librement, (car l’homme,eft libre, 
quoi qu’en difent les athées : les fagës meta- 
phyficiens de l’augüfte affemblée font tous de 
cet avis ; )

M. le Garde-des-Sceaüx expédia ceS admi­
rables loix avec toute la diligence: requife en 
tel cas par la très-diligente affemblée.



' On fait allez que ces loix,reçues avec 
amour , avec refpeél, furent exécutées dans 
toutes les villes du royaume , fans embarras , 
fans murmure ; fans trouble , tarit le pouvoir 
de la vérité eft. grand! Ori vit, à la Voix de 
nos Décrets raviffans, toutes les pierres .de 
l’immenfe édifice de la Frapce , s’arranger 
d’elles-iriêmes , & pour ainfi dire , eri 
cadence & en danfant,. comme les murailles 
de Thebes fe bâtirent au fôn de la lyre 
d’Amphion. >

■ Mais ce qu’on, ne fait pas affez., c’eft 
l’exemple, à jamais mémorable de patriotifine 
& dé juffi.ce , donné par. les habitans de la 
ville de'Na. . . . en Bref...

Cette ville pofiedoit depuis long-temps une 
troupe d’excelléns .Comédiens ; elle faifoit 
les délices des habitans de tous les fexes & 

' de tous les ordres, (fi ordres il y à.) C’étoit 
au ■fpedacle que les femmes donnoient à leurs 
amans des rendez - vous innocensc’étoit 
au fpeéfacle que les maris arràngeoient ml 
fouper vertueû'x avec les Aélnces ; c’étoit au 
fpeélacle que les jeunes gens., amoureux des 
fciences phyfiques , ■ venoîent étudier les loix 
du mouvement , en-fui vaut de l’œil & du 
cœur les mouvemens d’une jeune Danfeufe; 
c’étoit au fpeétacle que les Clercs, les Abbés 



honteux , la modefte jeuneffë du-parterre 
yenoient s’exercer ’au grand art de parler en 
public, & fi nécefiaire aujourd’hui, en criant 
a tue-tête : Commence^ h paix - là ! à bas le 
chapeau !

■r Enfin, il étoit confiant chez tous les bons 
efprits de Na. .., que les Comédiens étoient 
tes citoyens les plus utilesj que dis-je? les 
plus indifpenfables. Auffi , la nouvelle du 
Décret fur leur éligibilité , fiât-elle reçue avec 
acclamation publique , avec un faint refped 
pour leè droits de la , nature humaine & 
comique. Enfin , difoit-on , il nous fera donc 
permis de prouver. à nos concitoyens les Comé­
diens , notre efiime & notre amour !

On le leur prouva bien ; car voici très- 
fidélement l’éledion confùlaire, telle qu’elle 
fut faite. On verra que l’eftime des habitanS 
dé Na. ... fut mettre la juftice ôc les loix à 
profit.

Voilà les bons citoyens ! D’autres obfervent 
les loixpar crainte, ceux-ci les obfervent par 
paffion.

r
Eleüion



Election des Officiers municipaux ’ 
de Na .

Maire . ........ . . . . . . M. Crispin,

Jeune homme d'environ trentë '.ans , àédeur 
parfait, une pantomime variée, fouple , expref- 
fve, un ma [que admirable , gejïe animé , gaieté 
charmante ; ce fera un merveilleux Maire. '

Procureur- Syndic . . .< . . M. Scàpïn.

On- ne- -Vit-jamais ‘ une telle fcience de plier & 
déplier Ja phyfionomie ; un air de quiétude enve­
loppé. dansjon manteau , & pendant ce temps, [es 

. mains trottent & Je fourrent par-tout. ' Excellent 
Procureur-Syndic.

Subftitut du Procur&ùr-Sÿndic.. ; M. PasqüiN.

•'■Plus lejle pplus léger j mais moins profond 
dansfort jeu ; cependant très-bon pour unSubflitut.

Membres du Bureau de la Municipalité»

M. Cassa ndre. On l'appelle le bon hommej 
il a: le ridicule d’être toujours amoureux à fort 
agi p'niaii cela, prouve , dans le fond , une bçlle

B 



orne, un homme fenfble : Jujet précieux pour une 
Municipalité.

. M. GÉRONTE. Un de fes'enfants faifoit courir 
le bruit quilétoit avare 6" dur ; mais, outre qu’il 
faut fe defer de'cês'propos dé comédie, le public 
et perfé que ces petits defauts feraient des ingré­
dient qui tempéreront,.fa prodigalité & ..la com- 
plaifance -de quelques autres. . Il a été, nommé à. 
une très-grande pluralité. -

M. ÀRGANTE, homme de bon fens , quoi qu’en 
difent tous fes neveux , qui font toujours des 
ennemis - nés de ces pauvres oncles. On compte 
.beaucoup fur M. Argente dans, le Bureau.

M. LlSlMOND , vieillard charmant , buvant 
lien grondant bien , encore très - verd ; mais il 
faut de ces gens-là pour une grande adminif ra­
tion qui tend fans cejje au ..relâchement.5

A,. Membres duy.Çonf il de la Municipalité.

M. SGA NARELEE. Il fai [bit autrefois des 
fagots ; maintenant il ejl Médecin & Comédien : 
il riy a guere que fa femme quife plaigne- de cet 
habile homme. C'efl itn favant profond& qui a 

fnguliérement étudié fon Ariftote ; grand poli­
tique ; par conjéquent on ejl fort, étonné qu’il



ne [oit pas admis dans le Bureau ; mais il régnera 
dans le Gonje.il.. - . - . -r,

M. Figaro. , élève de M. de, Beaumarchais ; 
cela dit tout ; par le maître., le dijciple ejljugé.

M. Pointu. Je riofe. point ajjurer f. cej 
M. Eufache, ou M. Guillaume, ou M. Jerbme. 
J’ai écrit -, & j’attends ■ des ' mémoires ; mais on. 
peut Je rajjiirer d’avance Jur l’efprit général de 
cette famille ; elle ejl très- avantageujement connue • 
ri importe lequel, la Municipalité ef entre- bonnes 
mains. .. . j

M. George Dandin. Excellent carafyere , 
& .ne faijant point le capable pauffi convient-on 
que , fans Ja femme , qui a vivement Jollicité 
pour lui , & qui l’a , pour ainfi dire , montré au 
doigt , 'bp l aurait laijjé enfoncé dans fon mérite.

MM. Eraste, Vai.ere, Damis, Léandre ; 
jeunes.gens de la plus haute ejpérance ils aiment 
peut-être un peu trop les grands airs, la parure > 
mais une étude ajfidue de la belle Déclaration des 
Dr°its Je l'Homme G’ de l’heureuje Confitution, 
travaillée enjuite par Jix mois d’exercice de muni­
cipalité , en fera des Puf 'endorjs & de petits 
Çatqns.

Gonje.il


-■ JeJae'-pârle :pàs dè M; Rigaüdo'N , premier 
danfeur, & dé M. Befasi , premieE’ehaïitèur,' 
Le premier mettra la Municipalité fur un bon 
pied, & le fécond y fera régner l’harmonie.

M. Frontin , tréforier. Là pauvreté lui a 
Jèrvi de recommandation. > .

... Secrétaire - Greffier, M. Lumignon , mou­
che ur de la comédie , homme lumineux.

Evénemens qui
confulaire.

„ Le jour de l’éleétion confulaire , le magni­
fique corps municipal réfolut, pour la récréa­
tion de la .commune :, de jouer extraordinai­
rement une comédie , où ne paroîtroient abfo- 
lument que MM. les Acleurs municipaux -, & 
dans l’objet de témoigner leur reconnoiffance 
pour l’ineftimable confiance dont le public les 
àvoit honorés ,- les abonnernens furent fufpen- 
dus , & le prix des places fut doublé;. w

Pendant les trois premiers aéiès,-M; Crijpin- 
le-Mâire fut applaudi à tout rompre «jamais il 
ne joua avec autant de gentilleffe. Dans une 
certaine fcené , où M. le Confeijler Valere lui 
donne des coups de bâton} il les reçut avéè 



une dignité, une gaieté,, qui fit finguliérement 
bien augurer de la vigueur & de la nobleffe de 
fa future adminiftration.

M1Ié. Lifetté , femme de M. Crifpin-le-Maire  ̂
s’acquitta de'fon rôle à faire étouffer de. rire 
tout le parterre, & chacun faifoit cette re­
marque : Cette Dame représentera très-Hen;. elle 

Sera les honneurs, de la, ville avec une grandeur bien 
imposante. .

M. le Procureur-Syndic-Scapin manqua quel­
ques endroits ; mais quand il fut queftion 
d’efcamoter dans la poche de fon maître , 
M. Caffandre ,.'membre du Bureau municipal, il 
remplit cette fonction avec une dextérité 
que le parterre applaudit avec tranfpôrt ; on 
n’entendoit que des bravo ! bravo ! M. le Pro­
cureur-Syndic ! voilà ce qui s’appelle voler !. 
bravo ! bravo Z M. le Procureur-Syndic !

Dans les entrantesM. le Greffier-Lumignon, 
moucheur de chandelles , animé faits doute de 
l’orgueil que lui infpiroit fa nouvelle gloire, 
voulut s’en montrer digne, juftifier ;d’un feul 
coup le choix du public , & prouver que s’il 

v avoit été choifi comme ;, un homme t familier 
avec foutes les lumières,, on ne s’étoit point 
.trompé ; . mais dans fon? tranfport , & cette 
efpece d’ivreffe que produit une grande joie, 
fa main trembla x la mouche tte baiffa& il

B 3 



rata tout un luftre / dont il ne laïfla pas üiiê 
feule chandelle allumée.

' Quelques fuperflitieux du parterre ( car à 
‘la honte de l’efprit humain , & malgré les 
eiforfs' de l’Affeinblée’ nationale, il en refté 
encore ; ) quelques fupe.rfiitieux , dis - je , 
prirent à bien mauvais augure toutes ces 
chandelles éteintes, & phifieurs 'allèrent juf» 
qua prédire que M. le Grenier Lumignon 
pourroit'fort bien ny voir goutte pendant toute 
fa municipalité.

, En récompenfe ,. M. le Confeiller. Garante 
fit .des merveilles , & il mania fa canne,/tira fa 
perruque , ; boutonna fon habit avec une telle 
fageffe , une fi grande profondeur , que tous 
les connoiffeurs s’écrièrent- de .concert ; voilà 
me forte judiciaire ! La Municipalité a fait une 
excellente acquiftion, .

Tout alla bien jufqu’au cinquième aéle, où 
je né fais:quel démon ( peut-être étoit-ce un 
janfénifte ) s’irifinua dans le parterre pour 
troubler cette fête patriotique & municipale^

M. le Maire .ayant tout d’un coup • baille fa 
voix de--deux -grands tons j onentendit fortïr 
du milieu du parterre une voix, qui s’écria :. 
plus haut, M.. lé Maire , plus, fictut ! Ôù pfétend 
meme, que les troifiemes loges s’en- mêlèrent-,



înais je ne le crois pas ; elles font trop décentes 
& trop philofophiques. . '

। M.le Maire fit d’abordtête à,l’orage & 
ne démentit point fa dignités il recueillit fon 
àme , &'fs’avançant fur/le bord du théâtre , 
il dit ; ' J.. .^*'7 ■ .. ... '

« Mes chers concitoyens , rappeliez-vous ici 
>>la déclaration des droitscertainement l étendue 
» libre que l’homme peut donner à favoix , ef 
si un des articles:' dés droits de fa nature ; & f l oti' 
» peut parler librementJ on peut modulerfapenjes 
» de mênîe.ÿ.

■ Là-deffus unJ Médecin publicifte qui fe 
Irouvoit au parterre , & qui depuis Molie're 
en vouloit aux Comédiens, prit la parole, 
& dit :

« M. le Maire , permette^-nous de vous faire 
» obferver que les droits de la nature font moafes 
S") par les devoirs de Comédien ; & quand l homme 
» voudrait fe taire , il faut que le Comédien parlé,#

M. le Maire ne perdit point la préfençe 
d’efprit, fi néceffaire dans les grandes fonc­
tions publiques ; & yôiçi comment il répliqua;

« Monfeur, f j’ai modifé les droits de la 
» nature' par les devoirs de Comédien -, Mejfieurs 
'oies citoyens.'de cette ville ont , à leur tour, 
v> modifié les devoirs' de Comédien'par l’autorité 
■>> de Maire ; dé f vous or donnez au ^omddien 
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ï> de parler plus haut-, le Maire vous ordonne de 
» parler plus bas.- »

«Moi , parler plus bas ! un Comédien 
» ordonner a ph Médecin, de parler plus bas ! 

. »A moi, parterre ! » A peine ces mots furent, 
prononcés, éclats., huées , injures, de partir 
de tous côtés , & ces effrénés de s’écrier : A bas 
le corps municipal ! à genoux le corps municipal! 
en prijbn le corps municipal !

Â cette'émeute épouvantable , M. le Maire- 
Crifpin , M. le' Procureur - Syndic - Scapin , 
MM. lès confèillêrs Caûandre , Argante , 
Géronte , Lifimond ;. MM. Sganarellè , Figaro, 
George DandiiC, Valere , Damis ., Erafle, 
Léandre , & M. Lumignon ; enfin , tout le 
corps municipal s avança majeftueufement, ' & 
fe déploya en demi - cercle fur le théâtre ; ils 
s’ètoiènt fait. foùtéhir. par. un Gengis-Kan, 
un Néron , un Aïréè;, &. quelques Gardes* 
Ils fe flattaient , par cet appareil imposant, 
dé contenir le parterre révolté f mais la digue 
du refpecfl était rompue , & le torrent de 
Ïînfubordinatioh & dé l’irrévérence couloit.

. A genoux ' le corps municipal ! enprifon le corps 
municipal î recommencèrent dé "plus belle: 
■alors il fallut frapper les grands . coups ï & 
'M. Çrifpîn-le-Maire s’adreffàht à M. lé; Comté 

cordonbleu & Commandant mili-



■ O5 ) ■' 
taire , qui fe trouvoit alors dans une loge il 
lui dit : « Monfieur , je. vous ordonne, èn ma 
«qualité de Maire de la ville , de me prêter 
» main-forte , & de faire avancer vos troupes 
« avec le drapeau rouge , pour mettre à exé­
cution la Loi Martiale ," & diffiper le parterre, 
» ou bien le- tuer, félon la loi. « ,

Le pauvre Cordon-bleu , tout honteux, & 
fentant fon ariflocrate cent pas à la ronde , 
Tougiffoit , héfitoit , ne remuoit pas ; mais 
M. Crifpin lui cria , d’une voix menaçante : 
« Monfieur , de la part de la Conftitution &. 
«de l’Affemblée nationale , je vous fournie , 
« vous, vos officiers & vos foldatsj & fi vous 
>î tardez , je vous rends refponfable de tous 
>> les événemens , depuis'les coups de fifflet 
«jufqu’aux coups de pied dans le eu, inclu- 
«fivement..Au furplus , Meilleurs , ajouta 
«le Maire -Crifpin, en élevant la voix;, je 
» vous avertis quë j’en écrirai à M. le Comte 
'«de Mirabeau , ex-Miniftre , & bientôt Maire 
«de Paris , & mon confrère il nous protégé, 
»& l’on fait fa puiïfance.. . » A ces mots , 
tout le monde éclata de rire ; & quand on 
eut ri, on ne fe fâcha plus.

Depuis ce moment , le corps municipal 
continue fes nouvelles fondions , avec l’entierè 
approbation & la plus haute_eftime du public ; 

fivement..Au


partagés entre ITÏôtel-dé-ville le'matîn, & là 
Comédie le foir -, tantôt ils règlent les impo­
rtions de la ville , tantôt la tecètte de leurs 
troupes. ‘ Vous . verre z le même homme qui 
rédige dés jugemens de police , allumer , le 
foi'r , les chandelles dé la Comédie ; & nos 
yeux , encpre enfans ., étonnés d’abord de 
ce mélange du chaperon avec le manteau de 
Crijpin , la calotte de ’ Gérante , le coflume 
de Caflandre , les habits brodés de Valerè , 
font maintenant enchantés de la belle har­
monie de ces objets ; & nous béniffons î’Af- 
femblée nationale qui à connu lé fin des' 
chofes, qui a fu tirer, à pleins féaux , la 
vérité du fond de fon puits: Afîcmblée augufte, 
'( c'efl lé vrai mot ) l’admiration dit" monde , 
le mors de la Noble ïfe , le marteau du Clergé, 
la chaîne dès Rois , la couronne’ des Comé­
diens, l’efperancé des Juifs , & les délices du 
Bourreau.

Du Janvier I790,

Nous venons d’apprendre à l’inftant le ma­
gnifique Décret de l’Affemblée nationale fur 
les préféances.

Ce Décret nous a" Confirmé ce qu’on avoit 
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déjà dit c’eft que dans le grand œuvre ou le 
grand opéra entrepris par l’aùgufte Affemblée, 
il ne reftoit plus rien à faire que les.danfes & 
les ballets > c’eft - à,- dire , pour parler fans 
figure, la loi des cérémonies.. Nous avons 
encore admiré dans celle-ci une nouvelle im­
molation des préjugés aux grands principes. 
En effet , M. le Maire MM. lés Officiers 
municipaux, ne repréfentent-ils pas la Nation, 
là première Nation de l’Europe,?... Tout, 
cela eft, inconteftable.

Mais ce qui nous à paru délicieux dans 
cette féance , c’eft le trait de comédie: que 
M. le Comte de 'Mirabeau a lancé fur ce 
grand théâtre , par forme d’opinion. Quel 
homme que ce Comte de Mirabeau ! quelle 
gentillefle ! quelle variété ! Mon Dieu ! le 
grand, dommage qu’il ait quitté le mjnifterer, 
& qu’il né veuille’ pas prendre la mairie ! 
que dis-je ? ah ! que n’eft - il le Stadhouder 
d’une des républiques fédératives de France !

Sa modeftie nous perd ; c’eft un défaut très- 
dangereux , dans un grand homme , que de 
ne pas penfer aflez bien de foi-même. Il 
laifl’e ravir , par des iritrigans, les fruits, réfer- 
vés à la vertu & au génie.
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.Autre fuite d’.évériemetis.

Les événemens fe fuccedentavec une 
telle rapidité., & nous les, confidérons avee 
une curiofitéfi naïve , qu’on p.ourroit comparer 
la France.à une grande lanterne magique t 
tous les François font, à la lunette , &d’augufle 
Affemblée nationale montre la lanterne à 
magie. Il me femfale quelquefois l’entendre 
dire: Eh l Mejjieürs , regarde^ bien: voilà, le 
.Roi, la Reine &. la famille royale ; voye^ comme , 
ils font accompagnés de toute, leur cour ; voye^ ces 
.gardes qui les-.environnent •; voye£ ce peuple que 

‘.court après, en criant vive, le Rot. • . ■ • Vous 
l'aveg_ bien vu, Mejjieürs : .eh bien ! vous ne te 
voye^ plus.., Voye^, à préfent, les Mejjieürs de la 
Noblefje, les Ducs, les Comtes, les Marquis, les 

•Seigneurs, àvec leurs carrofjes, leurs pages-, leurs 
valets , leurs livrées.... Vous les ave^ bien vus :.... 
eh bien ! vous, ne les verre^ plus..... Voye^ MeJ- 

feigneurs les Evêques... .Ah ! c’efl: trop , c’efl: 
trop , Meffeigneurs de l’Affemblée nationale ;

. de grâce ,. arrêtez-vous un moment; ce mou­
vement fait tourner la tête.

Repofohs-nous fur des objets qui foient fixes 
au moins pour deux années; par exemple, 
fur l’éledion du bourreau de la ville de R...
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à la place de Maire. Il me femble, d’ailleurs 
que- -Tordre’ - naturel - dés*'Chofeÿ4--ne nous- 
permet pas de paffer fous filence cètte im­
portante élection ; & je m’y fens d’autant plus 
obligé , que j’en connois tout le détail. Tl ne 
faut. pas fouflraire ces matériaux à l’hiftoire. 
Je commence.

Les citoyens actifs de la ville de R... s’af- 
femblerent le de ce mois, pour élire leurs 
Officiers municipaux , félon la nouvelle loi 
municipale. Déjà les murmures , enfans des 
cabales , agitoient l’affemblée; déjà l’on ne 
s’entendoit plus , lorfque , tout-à-coup , appa­
rut, dans l’affemblée , l’exécuteur dé la haute-’ 
juftice , appellé , en langue vulgaire , le 
Vôurreauï ' ' ;,

Cette apparition inattendue caufa beaucoup: 
de frayeur aux âmes timorées qui ne font pas; 
encore endurcies1 aux grands principes- dé 
droit naturel & manquant de ce courage 
de Cë robur,' de cetas triplex', de ce jené. 
fais quoi, fi néceffàires dans les grandes révo­
lutions. Quoi qu’il en foit , le citoyen bour­
reau ayant fièrement demandé & obtenu le 
filence des'êleéteurs , il lut , à haute &intel- 

, ligiblé voix \cfage Décret de Xaugufte Aflem- 
blée nationale , qui , dans immortel ouvrage 
de \heureufe eônftitution, détennine les droits
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Jacrés qu’a. tout homtjie citoyen de concourir 
au gouvernement libre de fa patrie fortunée j. 
& il dit : . -

« Messieurs,’

■ » J’ai l’honneur & le bonheur d’être ne 
^ François , & je. vous apporte més preuves : ce 
»n’eft pas un extrait d’ade baptiftere, mais une ■* 
sefpece d’aéte mortuaire , non moins légal. 
» C’eft , Meilleurs , un Arrêt du Parlement de 
à R. „.. lequel me condamna , . en i7 a 
wêtre pendu. Vous verrez, dans cet Arrêt, la 
» preuve authentique & juridique de ma naif- 
» lance.

»Vous me demanderez comment il fefait 
» que de pendu je fois devenu pendéûr, après 
s avoir été quelque peu pendàrt. Le voici , 
» Meilleurs ; prêtez-moi une favorable alien­
ation : Nous étions trois complices, pour un 
» vol bien prouvé , & pour un affaffinat diable- 
»mènt' foupçonné.. Bref , ces. ariliocràtes du 
»Parlement. de R..;/. n’en trouvant point' 
» allez pour nous faire rouer, en trouvèrent 
»de refté pour nous; faire pendre.. Heureufe- 
■»,mént pour moi , ( Meilleurs- (, c ar j p fens , 
^d’aujourd’hui feulement,- toute l’étendue de 
» nipn ..bonheur ) heureufement le . bourre^q
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»dela ville de .R. . mourut d’un coup,dg 
»fang, la veille de l’exécution de notre arrêt • 
» &. personne ne fe préfenta pour le remplacer.

» Alors , Meilleurs , nous étions, bien loin. 
»de prévoir l’augufte Affemblée nationale. 
»Les grands principes d’humanité étoient en- 
score inconnus ; la France fe trouvoit à mille 
» lieues d’une déclaration des droits ; auffi 
»perfonne ne vouloit-il être bourreau. ,,

» Dans, l’extrémité où jetoit cet obftacle J 
son offrit à chacun de mes deux complices , 
»fa grâce , avec l’office vacant. Chofe éton- 
».nante ! .les mauvais principes & les préjugé? 
» l’emportèrent : ils refuferent , en déclarant 
,»qu’ils aimoient mieux,être pendus que bour- 

î .. . > préaux.
? .» Enfin ôn me fit la même offre., Le croj- 
» riez-vous , Meilleurs ? je l’avoue en rougiffant, 
»j’héfitai long-temps moi-même ; une voix 
» terrible s’élevoit du fond de mon cœur, &ne 
» ceffoit de me crier : Malheureux , que vas - tu 

. y faire l peux-tu lien,- de feins - froid, tuer ton 
sfemblable , un homme qui ne ta point fait de 

? 9 mal l Cette voix du préjugé , je la preuois
«pour celle de l’humanité , de 1^ nature 
>> même ; . mon illufion étoit telle , que /fi je
»n’avois étouffé cette .implacable voix dans 
.y une bouteille d’eau-de-vie dont je m’enivrai,
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ÿ je croîs , en vérité , que j’aurois mieux aimé 
» être un pendu repentant, qu’un bourreau de 
^fangdr.oid. ." ; ' '"j

» Oui, Meilleurs , jamais je n’ai fait d’exé- 
»cution fans .éprouver le même trouble , la 
» même horreur. fans entendre les mêmes 
>> cris ; & quand j,’avois tué un homme qui ne 
» m’attaquoit pas , & ne pouvoit fe défendre , 
» je me fentois infâme dans mon cœur & 
» monflrueux à nies yeùx meme.

' »O Meilleurs ! ô mes bons ’ concitoyens ! 
» que de grâces j’ai à rendre à l’augufte Aifem- 
»blée nationale6,'! -elle me rend .‘l’honneur, le 
>> repos, la vie j enfin elle m’a refait . ma conf- 
Mcience ; & fi j’entendois encore murmurer 
» la voix pitoyable qui me pourfuit ,.j’appli- 
>> querois fur mon cœur, comme un infaillible 
» topique , l’heureufe conftitution , & la voix 
>>de ma confcience fe tairoit pour jamais. 
»Sous cette cuirafie , plus forte que l’acier , 

toutes les vérités circuleront paifiblement 
» dans mes veines, avec les droits de la na- 
» ture où ceux du bourreau font fi évidemment 
» compris. . . •. . » ■

A ceS mots, on entendit un? murmure fourd 
d’étonnement ,& fans doute d’admiration.

Le maître des hautes œuvres en profita en 
habile - orateur , & dit ; '

i « Je
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r« Je Iis d'ans vos- yeux , mes- chers- conci* 

»toyens ,. votre étonnement- (te- m’entendre 
» parler fi- bien morale & politique.. C’étoit 
» encore un phénomène réfervé à la, magni? 
»:fique conôitution-, & aux maîtres- ouvriers 
»dont elle eft le chef-d’œuvre.^ Dit moment 
»que je vis arriver la déclaration des droits , 
»je prévis, fans peine-, ma. prochaine: gran* 
jtdeiK,(& ma future éligibilité aux Aflem-

* »blées; nationales. Rempli dès- lors- de cet 
. »immenfe defir de gfeire , qui dévore- les 

»Mirabeaux & fes 'dignes- émules ;• voulant fa* 
» tisfaire la même pafiion par les mêmes? ta* 
»lens , je n’ai plus cefle- de m’exercer tous 

; »les joifrs , en fecret , au grand art de la 
» parole,.;. & fi mon ambition n’eft point 
» trompée , l’Ünivers me verra- ,- la France 
»m’èntendra parler , tour -à- tour , tantôt 
»au nom de la Nation , dans la tribun©' 
» triomphale ; tantôt pour un pendu , fur le 
» haut d’une-échelle : tantôt je- propoferài une 
» loi pour le falut de la France , & tantôt un 
» Salve pour l’âme d’un ; affafim. Je veux , 
» Meilleurs ,< oji-i , je veux devancer l’immor- 
» tel Mirabeau lui-même, & porter / avant lui, 
smon éloquence de la tribune à l’échafaud. »;

Un honorable membre de l’Afiemblée 
ayant trouvé le difcoùrs du citoyen bourreau

G
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pvodigîeufement diffus, & tirant fur le bavard, 
S’écria ; A l’ordre. Mais lui, fans fe déconcer* 
ter, avec cette noble affurance d’un cœur 
pur , avéç ce courage de la honte qui s’appela 
doit autrefois impudence, &. qui diftingue au- 
iourd’hui rips Lameths , nos Barnavea , nos 
Bohers -Pierre, & tous les plus illuftrès Dé­
putés , reprit en ces ternies ;

« Perfonne , Meilleurs, n’eft plus ami de 
>> l’ordre que moi ; niais je n’ai pas cru m’én 
» écarter , en diffipant quelques nuages du 
!» préjugé fur ma profellion civique : & vous 
>>me. permettrez; d’ajouter un feul mot fur 
» ce noble fujet. Ai -je befoin dé vous rappel- 
y 1er que le peuple . de Paris ( le premier 
y peuple de l’univers fans contredit) ayant 
» décapité M. de Launay , ayant décapité 
»M. de Fleffelles, ayant pendu M. Foulon , 
» ayant pendu M. Berthier, ayant pendu un 
y boulanger , la profellion de bourreau eft 
>> devenue facrée, par le fait autant que, par 
&le droit ?. . , .

» Le droit- y l’augufte Affemblée nationale l’a 
» Confacré par fes principes & fes décrets.

»Le fait s il eft ennobli par les actions du 
» premier peuple du monde.

»O la plus augufte Affemblée de l’univers! 
premier peuple du monde, peuple, de Paris?
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«célébré fur-tout par ta gentille#© & ton 
» amour pour les beaux arts ! foyez toüs.bénis! 
»& que le ciel protégé à jamais votre tendre 
» humanité b -
; « Les ennemis du bien public ,• du droit 
« naturel, & du beau phyfiquè & moral, vôu- 
» dront-ilsmi élever quelque conteftation fur la 
«contribution que je paie , ou que je ne paie 
«pas ? inutiles efforts , prétextes diariflocrates ! 
«Ecoutez-moi, mes chers concitoyens , écoutez- 
«moi. Je déclare hautement devant vous , que 
«fur mes. journées de travail , ces journées, que 
«le ciel & la terre çonnoiffent-fi bien , je 
» confens que vous m’en retranchiez, non 
«feulement dix & vingt , mais toutes. Mes 
» concitoyens , je dis toutes J & j’en ai fait ma 
» déclaration à l’Affemblée nationale. Qui , 
«j’ai offert, pouf don patriotique , de pendre 
«à l’avenir gratis , & pour le féul plaifi? 
«de faire du bien à mes femblables. Oui, 
« je l’ai offert, & mention honorable en 
« fera faite dans le proçès verbal de l’augufte 
«Affemblée ;.yous y lirez combien le vertueux 
« Mirabeau, l’irréprochable Chapelier , le fen» 
«-fible Barnave l’eflimable Robers-Pierre, le 
«fage Lameth,^. les plus grands cœurs comme 
« les plus beaux génies de l’Affemblée , ont. 
«été touchés ., pour l’Etat & pour eux-mêmes, 
«de cette fublime économie.
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»Vous fefleroit-il encore des objections ? 

>>non Meilleursnon y je fuis citoyen aCtif, 
» la nature deschofes l’annonce, la conftitu- 
»tion le prononce , le peuple de Paris l’a 
éprouvé ; & votre obéiffance mettra le fceau 
,»à cette douce vérité. Puiffé - je , Meilleurs , 
svous en faire bientôt éprouver la falutaire 
» influence ! »

Ce difcours , approchant affez du fublime , 
prononcé d’ailleurs d’une voix ferme d d’uœ 
ton véhément ,^ accompagné d’un gefte fou­
droyant , femblable enfin ( fi quelque difcours 
peut l’être ) aux difcours du Comte de Mirabeau, 
pour là forme & pour le fond,, entraîna l’AC- 
femblée comme un torrent entraîne une paille,! 
comme le torrent de M. qe Mirabeau entraîne 
les fétu d’opinions qu’il trouve en fon chemin.

D’abord , les électeurs bouchers applaudirent 
avec tranfport -, les-éleéleurs cordiers s’y joi­
gnirent , puis les couteliers , enfuite les char­
pentiers , faifeurS d’échelles & d'échafauds j 
enfin l’enthoùfiafme dévint fi général , fi con­
tagieux , fi nous ofions nous fervir de cette 
expreffion que le refpeélable citoyen bour­
reau fut élu Maire de la ville de R. à la 
pluralité de 2001 fuflragës , contre 1998. IF 
n’eut qu’un feul compétiteur ; e’étoit un? 
citoyen aCtif vidangeur , & maître des baffes
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«œuvres celui 7 ci réunit les 1998 fuffirages.’ 
Tout le monde convint qu’il parla avec beau­
coup de fineffe & même de profondeur ; il 
fit. valoir la modeftie de fa profeffion qui 
femble fuir non feulemént les yeux des 
hommes, méûs tous les fens qui pourvoient 
faifir fes utiles allions. « Le bien que je Jais, . 
»difoit-il, je le cache dans l'ombre , & celui­
-ci femble affe&er la lumière du midi. 
» D’ailleurs , quelle différence pour l’utilité ! 
»Le féjour de ce que j’écarte de vos villes,' 
» ne ferôit-il pas mille fois plus dangereux que 
-celui des filoux & même des affafiïns que 
-l’honorable préopinant fouette ou tue? » Le 
maître des baffes œuvres eut beau faire ; celui 

y des hautes œuvres emporta la Mairie, & cela 
devoit être : le- vidangeur ne fut que ConfeiUer.

FIN.








